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Post verité Paul Nihoul

ocrate est né dans une période se-
couée par l’incertitude : aguerris dans
l’art de l’argumentation, les sophistes
déployaient leur talent pour démon-

trer, de manière parfaitement logique, et de fa-
çon quasi simultanée, une même chose, et son
contraire.

Dans cet univers, la pensée et le langage per-
daient une fonction importante : structurer le
monde en catégories permettant une vie en
commun. En l’absence de telles catégories,
comment bâtir des projets collectifs ? Comment
construire une société rassemblant des êtres
différents ? Comment se comprendre, tout sim-
plement, les uns les autres ?

Ce monde devenu instable avec le concours
des sophistes, Socrate, par son approche, a su
le retisser. La méthode qu’il a utilisée est deve-
nue légendaire, surtout dans les milieux liés à
l’enseignement. Cette méthode est faite, com-
ment on le sait, de questions et de réponses.
En interrogeant ses interlocuteurs, et en inté-
grant les réponses qu’ils lui donnaient, Socrate
associait à la construction de ses raisonne-
ments les personnes auxquelles il parlait — re-
créant ainsi, au fil des dialogues, des vérités
communes sur lesquelles pourrait s’appuyer le
dialogue.

Vivons-nous une époque différente de celle qui
vient d’être écrite ? La question est posée, dès
lors qu’une portion inquiétante des discours
produits dans l’espace public n’est pas néces-
sairement fondée sur des bases véridiques.
Rappelons-le : dans plusieurs pays, les médias
doivent mesurer le degré de vérité des discours
tenus par des candidats lors d’élections. Sans
que cela soit propre à un pays particulier, car le

phénomène semble dépasser les frontières et
les régimes politiques.

Dans cette ère « post vérité », la tentation peut
être de se tourner vers le juge pour qu’il ap-
porte à la société la cohésion dont elle a besoin
pour fonctionner. Cette tentation est fondée sur
la procédure utilisée pour parvenir à une déci-
sion de justice. Devant un juge, les parties ex-
priment leur désaccord. Cet apport est ensuite
intégré dans une forme de « matrice » d’où —
au terme d’un processus qui reste secret dans
de nombreux pays - sort une décision revêtue
d’autorité, et de vérité.

Aussi la question est désormais posée : imagi-
né pour résoudre des différends, ce processus
peut-il assumer la fonction qui lui est ainsi
confiée ? Une chose est sûre. Quels que soient
sa détermination ou ses mérites, un juge ne
peut assumer seul cette mission presque sa-
crée. Y contribuent tous ceux qui participent à
l’œuvre de justice. Parmi eux figurent en pre-
mier lieu les avocats. Ce sont eux qui apportent
au juge le matériau qui subira la transformation
devant déboucher sur une forme de cohésion.

Dans ce processus, il appartient à chacun d’as-
surer que soient fondées sur des bases fermes
les attitudes qui sont adoptées dans les procé-
dures juridictionnelles et les arguments qui sont
mis en avant pour soutenir les prétentions des
parties. Le rôle — exceptionnel — reconnu à
l’avocat par la Cour de justice dans l’affaire
Akzo Nobel prend alors tout son sens : l’avocat
y est considéré comme un collaborateur de la
justice, et est appelé à fournir — en toute indé-
pendance et dans l’intérêt supérieur de la jus-
tice — l’assistance légale dont le client a be-
soin.
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